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PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL 
SÉANCE DU 10 MARS 2023 

 
                     L’an deux mille vingt-trois, le 10 du mois de mars, à 20 heures, le Conseil Municipal de la Commune de 

BAZOGES EN PAREDS dûment convoqué le 6 mars 2023, s’est réuni en session ordinaire, à la Salle du conseil municipal, 

sous la présidence de Monsieur Philippe RICHIER, Maire. 

Le secrétaire de séance : Jean-Luc DOTHEE 

ELU  
(29 Janvier 2023) 

EN EXERCICE PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

BALOGE Marina Conseillère     
BUFFETEAU Annie Conseillère     

CAILLEAUD Véronique Conseillère     

CESAR Jean-François Conseiller     

COULAIS Valérie Conseillère     

DOTHEE Jean-Luc Conseiller     

         
FAUSSOT Johann 

Conseiller    Jean-François CESAR 

GIACOMAZZI Denis Conseiller     

LELOT Christine Conseillère     

LIEVRE Daniel Conseiller    Philippe RICHIER 

MACE Joëlle Conseillère     

MARSAUD Christia Conseillère     

POLO Frédérique Conseillère     

RAGON Damien Conseiller     

RICHIER Philippe Conseiller     

15 15 13 2 0 2 

                                    

ORDRE DU JOUR 

 
APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 FEVRIER 

2023 .................................................................................................................................................... 2 

DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL 

PENDANT TOUTE LA DUREE DU MANDAT ............................................................................ 2 

I- AVENANT MATERIEL DE CUISINE DE L’AUBERGE DU DONJON ................................ 3 

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 
Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

 
Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014  

 

Siret : 21850014800075                                                                                                                                                 SOMMAIRE 

Page 2 sur 17 

 

II-REMBOURSEMENT D’UN AGENT POUR DES FRAIS AVANCES ................................... 4 

III- CONVENTION FOURRIERE POUR ANIMAUX ERRANTS ............................................... 5 

IV- CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS (CME) .................................................................... 6 

V- COMMISSION « TERRE DE JEUX 2024 » ............................................................................ 6 

VI- ADHESION A L’ASSOCIATION PASSEPORT POUR LE CIVISME ............................... 8 

VII- CONVENTION DE BILLETTERIE SITES DE VISITES 2023 .......................................... 10 

VIII- VOIES LA FAMBRETIERE .................................................................................................. 11 

IX- SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’APEL .................................................................. 11 

X- REGLES DE FACTURATION SPECIFIQUES APPLIQUEES AUX CONVENTIONS DE 

FACTURATION ASSAINISSEMENT COLLECTIF POUR L’ANNEE 2022 ET POUR LA 

PERIODE 2023-2028 ..................................................................................................................... 14 

XI- PROJET DE VEGETALISATION DE LA COUR D’ECOLE PUBLIQUE ........................ 14 

XII- TOUR DES ADJOINTS .......................................................................................................... 15 

XIII- PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX ........................................................................... 15 

XIV- PROCHAINES COMMISSIONS MUNICIPALES ............................................................. 15 

LISTE DES DELIBERATIONS ADOPTEES.............................................................................. 16 

AU CONSEIL MUNICIPAL DU 10 MARS 2023 ........................................................................ 16 

ANNEXES ........................................................................................................................................ 17 

 

APPROBATION DU PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 24 

FEVRIER 2023 

Après en avoir délibéré, le PV est approuvé à la majorité (1 abstention). 

DECISIONS DU MAIRE PRISES PAR DELEGATION DU CONSEIL 

MUNICIPAL PENDANT TOUTE LA DUREE DU MANDAT  

(DELIB 2020-06-01) 

 
DECLARATION D’INTENTION D’ALIENER (DIA) : 
 
NEANT 
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MARCHES PUBLICS : 
EN MATIERE DE FOURNITURES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 5000 EUROS HT 
EN MATIERE DE SERVICES : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 8000 EUROS HT 
EN MATIERE DE TRAVAUX : MONTANT INFERIEUR OU EGAL A 10 000 EUROS HT 
POUR LES AVENANTS / CONVENTIONS /ACCORDS-CADRES : PAS DE LIMITE DE MONTANT EN MATIERE DE 

FOURNITURE / SERVICES / TRAVAUX 

 
Nature de la 

prestation 

Entreprise Montant HT Montant TTC 

NEANT    

 

I- AVENANT MATERIEL DE CUISINE DE L’AUBERGE DU DONJON 

 

Voir annexe A 

D2023-03-026 

 

                                                                        VU 

La délibération D2022-04-031 du conseil municipal du 29 avril 2022 concernant 

l’attribution du marché de matériel de cuisine aux entreprises AEC SERVICES et YP 

CONCEPT, 

 

CONSIDERANT 
 

            La nécessité de valider un devis complémentaire de l’entreprise AEC 
SERVICES pour un montant de 1339,56 euros HT. 
 
 
 

 MARCHE INITIAL AVENANT 1 TOTAL VARIATION 

AEC SERVICES 27 250 1339.56 28 589.56 4,92% 

YP CONCEPT 10 459    

 37 709 1339.56 28589.56 4,92% 
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PROPOSITION DU MAIRE 
 

- D’approuver le devis ci-joint 
 

- Autoriser le Maire à signer le devis ci-joint et tout acte afférent 
 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 2 15 0 15 

 

15 0 

 

II-REMBOURSEMENT D’UN AGENT POUR DES FRAIS AVANCES 

 

Voir annexe B 

D2022-03-027 

 

VU 

Le CGCT, 

CONSIDERANT 

Un agent a payé des graines pour le jardin médiéval.  

Or, la commune ne possède pas de régie d’avance (autorisation du comptable public de la 

DGFIP de payer des dépenses avant le mandatement de celles-ci), et donc ne peut avoir de 

carte bancaire. Le problème est que beaucoup d’achats sur Internet ou dans certains 

magasins se font exclusivement par carte bancaire. 

Le remboursement des frais engagés par les agents se fait sur présentation de la facture. 

 

 

PROPOSITION DU MAIRE : 

- De rembourser les frais engagés par Mme BOUVIER Charlotte, Agent technique pour 

la somme de 24,10 euros TTC conformément à la facture ci-jointe. 
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RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 2 15 0 15 

 

15 0 

 

III- CONVENTION FOURRIERE POUR ANIMAUX ERRANTS 

 

Voir annexe C 

VU 

 
Le CGCT, 

 
CONSIDERANT 

 
                 La commune doit faire face ponctuellement à des animaux en divagation.  
C’est pour cela qu’elle a fait l’acquisition d’un lecteur de puces pour animaux afin de 
contacter les propriétaires pour ceux qui ont une puce. Pour les autres, d’autres 
moyens sont envisagés comme une annonce sur les réseaux sociaux (notamment 
« Pet Alerte »).  
Toutefois, si la commune ne trouve toujours pas le propriétaire, une solution doit être 
mise en place pour la garde des animaux car elle ne possède pas de chenil. 
 

PROPOSITION DU MAIRE 
 

- Approuve la convention ci-jointe 
 

- Autorise Le Maire à signer la convention ci-jointe 
 
 
 

DEBAT 

Christine LELOT a étudié le dossier et pense qu’il faut signer cette convention car elle est 

intéressante financièrement. 

mailto:mairie@bazoges-en-pareds.fr


Commune de BAZOGES-EN-PAREDS 
Membre de la communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie 
Arrondissement de Fontenay-le-Comte 

Département de la Vendée 

Région des Pays-de-la-Loire 

 

 
Mairie de Bazoges-en-Pareds – 4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny – 85390 BAZOGES-EN-PAREDS –  

Tél : 02 51 51 25 19 

Courriel : mairie@bazoges-en-pareds.fr 

Code commune : 85014  

 

Siret : 21850014800075                                                                                                                                                 SOMMAIRE 

Page 6 sur 17 

 

Jean-François CESAR pense que les animaux ne sont pas bien traités au chenil de cette 

entreprise. 

Philippe RICHIER reporte ce point au prochain conseil municipal. 

 

IV- CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS (CME) 

 

Denis GIACOMAZZI demande aux conseillers municipaux lequel souhaite encadrer le CME 

avec lui. 

Joëlle MACE veut bien et est donc désignée comme co-responsable du CME avec Denis 

GIACOMAZZI. 

 

V- COMMISSION « TERRE DE JEUX 2024 » 

 

D2023-03-028 

 

VU 

L’article L. 2121-21 du CGCT, 

L’article L 2121-22 du CGCT, 

CONSIDERANT 

Le conseil municipal peut former, au cours de chaque séance, des commissions chargées 

d’étudier les questions soumises au conseil (art. L 2121-22 du CGCT).                                           

Ces commissions municipales sont des commissions d'étude. Leur rôle se limite 

principalement à l'examen préparatoire des affaires et questions devant être soumises au 

Conseil Municipal. Elles émettent de simples avis et peuvent formuler des propositions mais 

ne disposent d'aucun pouvoir propre, le Conseil Municipal étant le seul compétent pour 

régler par ses délibérations les affaires de la commune. Elles sont constituées en général 

pour la durée du mandat municipal mais peuvent être créées pour une durée limitée en vue 

de l'examen d'une question particulière. 

Les commissions municipales ne peuvent être composées que de conseillers municipaux. Il 

Appartient au conseil municipal de décider du nombre de conseillers siégeant dans chaque 

commission. Les membres sont désignés par vote à bulletin secret (art. L 2121-21 du 

CGCT). 
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Toutefois, le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin 

secret aux nominations ou aux présentations (même article). 

La composition des différentes commissions doit respecter le principe de la représentation 

proportionnelle pour permettre l’expression pluraliste des élus au sein de l’assemblée 

communale. Le Maire est le président de droit de toutes les commissions. En cas d’absence 

ou d’empêchement, les commissions sont convoquées et présidées par le vice-président élu 

par celles-ci lors de leur première réunion. 

Conformément à l'article L. 2121-21 du Code Général des Collectivités Territoriales, en cas 

de candidature unique pour un même poste, ou en cas de liste unique, aucun vote n'est 

nécessaire et les nominations prennent effet dès que le Maire a donné lecture des résultats 

de l'appel à candidature. 

PROPOSITION DU MAIRE 

- Créer une commission spéciale « Terre de jeux 2024 » de 4 membres dont le rôle est 

d’inciter à la pratique du sport. 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 2 15 0 15 15 0 

Le Maire procède après ce vote à l’élection des membres de la commission : 

INTITULE APPEL DE 
CANDIDATURES 

(PAR LISTE) POUR 
CHAQUE 

COMMISSION* 

Le Maire nomme 
les conseillers 

municipaux 
suivants dans 

l’ordre de la liste 
pour chaque 
commission : 

Commission TERRE DE JEUX 
2024 

Joëlle MACE 

Christine LELOT 

Daniel LIEVRE 

Denis GIACOMAZZI 

Joëlle MACE 

Christine LELOT 

Daniel LIEVRE 

Denis GIACOMAZZI 

*Conformément à l’article L. 2121-21 du CGCT, si une seule liste a été présentée après 

appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de 

la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le Maire. 
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VI- ADHESION A L’ASSOCIATION PASSEPORT POUR LE CIVISME 

 

D2023-03-029 

 

EXPOSE 

Rapporteur : Denis GIACOMAZZI 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que « l’Association du Passeport du Civisme » a 

pour objet de fédérer toutes celles et ceux qui souhaitent défendre, porter et transmettre de 

façon concrète les valeurs du civisme sur leur territoire. 

 

Dans ce cadre, l’association propose les services suivants : 

- Accompagnement et conseil de ses membres dans la mise en œuvre d’actions concrètes 

: organisation d’interventions, de journées d’études, de réunions, ... 

- Réalisation et mise à disposition de supports de toutes formes et notamment : passeport 

du civisme, plaquette de communication, ... 

Afin de contribuer à défendre les valeurs du civisme en France, il convient de faire adhérer 

notre collectivité à « l’Association du Passeport du Civisme». 

En effet, les buts définis par cette association regroupant l’ensemble des villes souhaitant 

prendre part au défi du civisme en France, sont les suivants : 

1) promouvoir le civisme en France, 

2) contribuer à la mise en œuvre d’actions civiques à destination des jeunes sur tout le 

territoire français, 

3) mettre à disposition des communes différents outils et les accompagner dans leur mise en 

œuvre, 

4) constituer un organe de réflexion consultatif en matière de gestion, d’organisation 

d’activités civiques, de 

concertation et négociation avec tous les organismes ayant une influence sur le sujet, 

5) assurer la représentation collective de ses membres auprès de l’Etat. 

Le montant de l’adhésion annuelle varie en fonction de nombre d’habitants de la commune 

(population INSEE) : 

Pour les collectivités adhérentes (communes, communautés de communes, communautés 

d’agglomération et établissements publics) : 

-Moins de 1 000 habitants : 100 euros, 

-entre 1 001 et 5 000 habitants : 200 euros, 

-entre 5 001 et 15 000 habitants : 300 euros, 

-entre 15 001 et 30 000 habitants : 500 euros, 

-entre de 30 001 habitants et 50 000 : 1 000 euros, 

-entre 50 001 et 100 000 habitants : 1 500 euros, 

-entre 100 001 et 200 000 habitants : 2 000 euros, 

-entre 200 001 et 400 000 habitants : 3 000 euros. 
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Pour les collectivités partenaires (métropoles, départements et régions) : 

La cotisation annuelle est fixée à 5 000 euros par an. 

 

Le montant de l’adhésion s’élève donc à 200 euros pour la commune de Bazoges-en-

Pareds. 

Par ailleurs, il convient de désigner les deux représentants de la collectivité auprès de « 

l’Association du Passeport du Civisme ». 

 

CONSIDERANT 

L’intérêt public local d’adhérer à cette association, 

 

PROPOSITION 

1°) D’adhérer à l’Association des Maires pour le Civisme 

 

2°) De verser à cette Association la cotisation de 200 euros au titre de l’année 2023 ; 

 

RESULTAT DU VOTE POUR LE 1° ET 2° 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 2 15 0 15 

 

15 0 

 

 

3°) De procéder au scrutin ordinaire à main levée et non à bulletin secret pour la désignation 

des représentants de la commune à l’association 

 

DEBAT 

 

Denis GIACOMAZZI explique qu’il y a deux représentants de la commune à l’association, 

mais qu’un comité de pilotage est créé pour faire fonctionner cette thématique : Denis 

GIACOMAZZI, Joëlle MACE, Véronique CAILLEAUD et Daniel LIEVRE. 
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RESULTAT DU VOTE POUR LE 3° 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 2 15 0 15 

 

15 0 

UNANIMITE 

 

4°) De désigner Philippe RICHIER, Maire, et Joëlle MACE comme représentants de la 

collectivité ; 

 

5°) D’autoriser Monsieur le Maire et/ou son représentant à signer tout document relatif à ce 

dossier 

 

RESULTAT DU VOTE POUR LE 4° ET 5° 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 2 15 0 15 

 

15 0 

 

VII- CONVENTION DE BILLETTERIE SITES DE VISITES 2023 

 

Voir annexe D 

D2023-03-030 

 

VU 

La délibération n°4 du 13 juillet 2020 du conseil communautaire de la communauté de 

communes du Pays de Fontenay-Vendée, 

CONSIDERANT 

La commune et les offices de tourisme des trois communautés de communes (Pays de 

Fontenay-Vendée / Vendée-Sèvre-Autise / Pays de la Châtaigneraie) se sont mis d’accord 

pour que ces derniers puissent vendre des billets du donjon de Bazoges aux touristes.  
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La commune émettra alors un titre à l’encontre de chacune des trois communautés de 

communes du montant de la totalité des billets vendus pendant la saison par l’office de 

tourisme correspondant. Cependant, afin de payer à chaque office de tourisme les frais de 

commission s’élevant à 5% du billet, le montant du titre sera diminué d’un pourcentage de 

5%. 

PROPOSITION 

- D’approuver les trois conventions de billetterie pour l’année 2023 avec la 

communauté de communes du Pays de la Châtaigneraie, la communauté de 

communes de Vendée-Sèvre-Autise et la communauté de communes du Pays de 

Fontenay-Vendée. 

- D’autoriser le Maire à signer les trois conventions ci-jointes ainsi que tout acte pour 

leur exécution. 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 2 15 0 15 

 

15 0 

 

VIII- VOIES LA FAMBRETIERE 

 

La loi 3DS relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et portant 

diverses mesures de simplification de l'action publique locale des 8 et 9 février 2022 impose 

le nommage des voies afin de repérer plus facilement les habitations. 

Pour cela, il conviendra de nommer les voies au hameau de La Fambretière. Les élus vont 

réfléchir pour l’attribution de noms. 

 

IX- SUBVENTION EXCEPTIONNELLE A L’APEL 

                                                                                                                                                                                     

L’APEL doit réserver la salle des fêtes pour une manifestation. Pour faire face à leurs 

dépenses, elle sollicite la commune pour une subvention d’environ 2000 euros.                                                                   

Du fait d’une indécision des conseillers sur le montant à attribuer, ceux-ci souhaitent faire un 

tour de table afin de se prononcer sur des montants différents : 250, 500, 750 et 1000 euros. 
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PROPOSITION DE 250 euros 

RESULTAT DU VOTE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 2 15 15 0 

 

0 0 

 

PROPOSITION DE 500 euros 

RESULTAT DU VOTE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 2 15 7 8 

 

8 0 

 

PROPOSITION DE 750 euros 

RESULTAT DU VOTE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 2 15 9 6 

 

6 0 

 

PROPOSITION DE 1000 euros 

RESULTAT DU VOTE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 2 15 14 1 

 

1 0 
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D2023-03-031 

 

VU 

VU le Code Général des collectivités territoriales et notamment ses articles 
L.1612-1 et suivants et L.2311-1 à L.2343-2, 
VU la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association, 
VU l’ordonnance n°58-896 du 23 septembre 1958 relative à des dispositions 
générales d'ordre financier : article 31, 
VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs 
relations avec les administrations : article 10, 
VU le Code général des collectivités territoriales : article L1611-4, 
VU le Code de commerce : article L612-4, 
VU le Code de commerce : article L612-4, 
VU la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre les 
pouvoirs publics et les associations, 
VU le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la 
loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la transparence financière des aides 
octroyées par les personnes publiques 
 
 

CONSIDERANT 

L’APEL (Association de parents d'élèves de l'enseignement libre) présentent un intérêt 

public local.  

PROPOSITION DU MAIRE : 

- De verser une subvention de 500 euros à l’APEL de Bazoges-en-Pareds. 

 

PROPOSITION DE 500 euros 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 

DELIBERATION ADOPTEE 

EFFECTIF 

LEGAL 

MEMBRES 

EN 

EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 

EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 13 2 15 7 8 

 

8 0 
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X- REGLES DE FACTURATION SPECIFIQUES APPLIQUEES AUX 

CONVENTIONS DE FACTURATION ASSAINISSEMENT COLLECTIF POUR 

L’ANNEE 2022 ET POUR LA PERIODE 2023-2028 

 

Le Maire demande aux conseillers municipaux leur avis sur le choix à faire sur les règles de 

facturation spécifiques appliquées aux conventions de facturation passées en conseil la 

séance précédente. Le Maire propose les options suivantes et leur demande s’il y a des 

modifications à faire au vu des autres.  

Les conseillers municipaux sont d’accord. 

Au vu des options, celles retenues pour chaque cas sont les suivantes : 

Cas des abonnés disposant d’une autre ressource : 

Le volume annuel correspondant au volume mesuré par le compteur d’eau uniquement. 

Facturation des immeubles et ensembles collectifs sans compteurs individuels pour 

les logements : 

1 abonnement unique 

Facturation par tranches de consommation – cas des immeubles collectifs sans 

compteurs individuels : 

Appliquer les tranches de consommation sur la totalité des volumes sans coefficient 

multiplicateur 

Facturation du tarif fuite : 

Autoriser à appliquer le dispositif tarif fuite complémentaire pour la part assainissement suite 

à l’instruction du dossier par le Délégataire Eau Potable ou par Vendée Eau, sous réserve 

que les conditions d’application soient réunies ; la règle pour l’assainissement consiste à ne 

facturer qu’une fois le volume moyen et d’abandonner les volumes supplémentaires, même 

lorsque le volume de fuite a été déversé au réseau d’assainissement collectif. 

 

XI- PROJET DE VEGETALISATION DE LA COUR D’ECOLE PUBLIQUE 

 

Voir annexe E 
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XII- TOUR DES ADJOINTS 

 

Véronique CAILLEAUD, adjointe en charge des affaires scolaires et périscolaires incite les 

élus à assister au service de la cantine pour se rendre compte du travail des agents et de 

l’organisation du service. 

Christine LELOT, adjointe en charge de la voirie et des bâtiments propose l’achat de petit 

matériel d’équipement pour l’entretien des espaces verts : une grelinette et une brouette à 

deux roues. 

 

XIII- PROCHAINS CONSEILS MUNICIPAUX 

 

Le vendredi 7 avril 2023 à 20h00 (Budget) 

Le vendredi 28 avril 2023 à 20h00 

 

XIV- PROCHAINES COMMISSIONS MUNICIPALES 

 

- Tourisme le samedi 25 mars 2023 à 14h30 à la salle du conseil 

- Cimetière le jeudi 30 mars à 18h00 au cimetière du bourg 

- Affaires scolaires et périscolaires le mardi 21 mars à 19h15 à la salle du conseil 

- « Terre de jeux 2024 » le lundi 3 avril à 18h00 à la salle du conseil 

- Passeport du civisme le lundi 17 avril à 18h00 à la salle du conseil 

- Maire-Adjoints mercredi 15 mars à 17h30 

 

 

La séance est levée à 23h30. 
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ANNEXES 

 
A) Devis Matériel de cuisine Auberge du donjon 

 

B) Facture pour le jardin médiéval 

 

C) Convention Fourrière pour les animaux errants 

 

D) Convention de billetterie sites de visites 2023 

 

E) Plan végétalisation de la cour de l’école publique 
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Numéro Date Code client Mode de règlement N° de Tva intracom


DE00001471 03/03/2023 CL00209 VIREMENT 30 JOURS NET


Date de validité


02/04/2023


Commercial : DUGAS Willy


MAIRIE BAZOGES EN PAREDS


4 RUE DU MARECHAL DE LATTRE  DE
TASSIGNY


85390 BAZOGES EN PAREDS


denis.giacomazzi@bazoges-en-pareds.fr


Devis


SAS AEC Services
PA Polaris Sud


2 rue du patis


85110  CHANTONNAY


Tél : 0252430891


Email : contact@aecservices85.fr


Code Montant HT% RemP.U. HTQtéDescription


PIECES 353,70353,701,00CONDUIT GALVA 3M CMS 400 


H07RNF5G25
C50


48,306,907,00Câble 5G2.5² souple (au mètre)


PTFOURN 22,5222,521,00PETITES FOURNITURES HOTTE : 2,79 M RAIL EN C INOX 
+ 1.44 M tige f iletée inox M8 + 8 x éc rou frein inox M8 + 8 x 
éc rou inox M8 +   12 x rondelle large inox Ø8 + 4 x rondelle 
inox Ø8 


LMD 155,00155,001,00LAVE-MAIN INOX


Commande fémorale
Dimensions : 400x340x560 mm
Mitigeur EC/ EF
Dosseret monobloc plié
Bonde, siphon, col de cygne, flexible fournis
cuve inox AISI 304


FLEX34 563,86281,932,00FLEXIBLE GAZ 3/ 4 1M 


PIECES 93,8823,474,00COUDE LIBRE FF 3/ 4


PTFOURN 102,30102,301,00PETITES FOURNITURES


Total HT


Total TVA


Total TTC


Acomptes


Net à payer


1 339,56


267,91


1 607,47


0,00


1 607,47 €


Devis gratuit. Les prix TTC sont établis sur la base des taux de TVA en vigueur à la date de remise de l'offre. Toute variation de ces taux sera répercutée sur 
les prix.













AVENANT A LA CONVENTION D’ADHESION A UNE FOURRIERE PRIVEE 
 


Entre: 


- d'une part la commune de…………………………………………………………………….  


- et d'autre part E.A.R.L La Maingottière dont les gérants sont Bonnin Antoine et Céline demeurant à 


 La Maingotière de St André/Sèvre, propriétaires et responsables de la fourrière. 


 


Il a été convenu ce qui suit : 


 *ARTICLE 1 : E.A.R.L La Maingottière met à disposition de la commune de ………………………... son chenil.                          


 *ARTICLE 2: E.A.R.L La Maingottière s'engage à retrouver, dans les meilleurs délais, le propriétaire du chien. 


  *ARTICLE 3 : E.A.R.L La Maingottière s'engage à fournir à la commune, les coordonnées du propriétaire 


retrouvé afin que celle-ci puisse récupérer les frais engagés pour ce chien. 


  *ARTICLE 4 : La Commune s'engage à payer: 


§ Une adhésion obligatoire de 100 euro/an pour bénéficier des services de la fourrière. 


§ Un forfait journalier de 9.20 euro HT /jour de fourrière jusqu'à un maximum de 8 jours ouvrés. 


§ Une prise en charge de 18.37 euro HT pour frais d'accueil (téléphone, recherche et démarches 


administratives). 


§ Une participation au frais kilométrique sur la base de 0,75 euro HT /km pour aller chercher le chien si 


besoin est. 


§ Les frais d'euthanasie engagés dans le cas où celle-ci s'avère nécessaire, supportés directement par 


E.A.R.L La Maingottière et facturés à la Commune selon le montant suivant: 


 40 euro HT pour un chien 


              25 euro HT pour un chat   


             § Les frais d'identification du chien si celui-ci est placé dans un refuge sont de 48.14 euro H.T. 


 § Les frais de vaccins, si transfert vers refuge, sont de 17,16 euro HT. 


§ Une participation aux frais de transport du chien vers un centre d’adoption de 100 euro H.T. 


Les prix indiqués sont hors taxe, il convient d'y ajouter la T.VÀ. à 20%. 


  *ARTICLE 5 : Au-delà de 8 jours ouvrés, la commune est dégagée des frais afférents à ce chien qui se retrouve 


sous la responsabilité de la fourrière à partir du 9ème  jour. 


  *ARTICLE 6 : En cas de soins urgents; les frais vétérinaires engagés, à l'arrivée du chien avec votre accord, sont à 


la charge du propriétaire sinon de la commune : le vétérinaire (Clinique Vétérinaire de L'Etoile à Pouzauges) vous 


adressera directement la facture. 


Les frais de tatouage si celui-ci n'y est pas, sont à la charge du propriétaire (art 213-5 de la loi du 6 janvier 1999 du 


cade rural. « L’animal ne peut être remis à son propriétaire qu'après avoir été identifié conformément à l'article 276-


2- Les frais d'identification sont à la charge du propriétaire. ») 


  *ARTICLE 7: Le présent contrat est établi pour une durée de 12 mois renouvelable par tacite reconduction.  


  *ARTICLE 8: A partir de l’appel pour déclencher l’intervention de la fourrière ; la commune s’engage à payer à la 


fourrière les frais de prise en charge et les frais kilométriques (TTC): même si le chien a été redonné à son 


propriétaire entre temps ou si il s’est échappé. 


Chaque année, les tarifs sont revus en fonction de l’indice INSEE de novembre. Il peut être dénoncé par l'une ou 


l'autre des parties par lettre recommandée dans un délai de 3 mois avant l'expiration du contrat. 


 


 


Bonnin Antoine et Céline                     Le maire de ………………………………..  


Responsables de la fourrière                    ou son représentant légal 


Bon pour accord, le …………….                   Bon pour accord, le ………………………                             


 Signature          Signature 








 


 


 
 


 


 


 


CONVENTION DE MANDAT POUR LA PROMOTION, LES PRISES DE RESERVATIONS ET LA BILLETTERIE DE 


PRESTATIONS TOURISTIQUES POUR LE COMPTE D’UN TIERS 


 


 


VISAS :  


 


Vu les articles L. 211-1 et s. du Code du tourisme relatif au régime applicable à la vente de voyages et 


de séjours ; 


 


Vu les articles 1984 et suivants du Code civil relatifs au mandat ; 


 


Vu la délibération n° C017/2019 en date du 6 février 2019 portant approbation des statuts de la régie 


dotée de la seule autonomie financière chargée de l’exploitation du service public touristique du Pays 


de La Châtaigneraie, à caractère administratif (SPA) à compter du 1er mai 2019, et notamment l’article 


2 desdits statuts fixant les missions du SPA. 


 


Vu la délibération n° C_ _ _ /2023 en date du 16 mars 2023 portant approbation de la convention de 


mandat pour la promotion, les prises de réservations et la billetterie de prestations touristiques pour le 


compte d’un tiers : le Donjon et Jardin d’inspiration médiévale à Bazoges-en-Pareds, et autorisant le 


Président ou son délégataire à prendre et signer tous actes y afférant, qu'ils soient accessoires ou 


modificatifs. 


 


 


IL EST CONVENU CE QUI SUIT, 


 


ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 


 


Le Donjon et le Jardin d’inspiration médiévale, représentés par Monsieur Philippe RICHIER, Maire de la 


Commune de Bazoges-en-Pareds, (située 4 Imp. Mal de Lattre de Tassigny - 85390 Bazoges-en-


Pareds),  


Ci-après dénommé « le prestataire », d’une part ; 


 


ET :  


 


La Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie (située au Rond point des Sources de la 


Vendée – La Tardière - 85120 TERVAL), dans la cadre de sa régie dotée de la seule autonomie 


financière chargée de l’exploitation du service public touristique du Pays de La Châtaigneraie à 


caractère administratif (située 1 Place des Halles - 85120 LA CHATAIGNERAIE), représentée par M. 


Valentin JOSSE, Président,  


 


Ci-après dénommée « la Communauté de communes », d’autre part ; 


 


 


PREAMBULE 


 


La Communauté de communes du Pays de La Châtaigneraie, dans la cadre de sa régie dotée de la 


seule autonomie financière chargée de l’exploitation du service public touristique du Pays de La 


Châtaigneraie à caractère administratif, assure notamment (cf. art. 2 statuts du SPA) : 


- L’accueil et l’information touristique ; 


- La promotion du tourisme sur le territoire du Pays de La Châtaigneraie ; 


- La mise en œuvre de la politique de développement touristique locale de la Communauté de 


communes ;  


- La coordination des acteurs touristiques locaux ; 


- La vente de billets. 







 


 


ARTICLE 1 : OBJET 


 


La présente convention a pour objet de définir entre les parties l’objet et les conditions d’un mandat 


ayant pour but la promotion, les prises de réservations et la billetterie relatives à des prestations 


touristiques entre la Communauté de communes et le prestataire. 


 


Est concernée par cette convention la billetterie (adulte et enfant) pour l’accès au Donjon, Jardin 


d’inspiration médiévale et Musée situés à Bazoges-en-Pareds. 


 


Cette présente convention de partenariat : 


- n’a pas de caractère d’exclusivité confié à la Communauté de communes ; 


- et n’induit en aucun cas un volume minimum de prises de réservations par la Communauté de 


communes. 


 


 


ARTICLE 2 : DESCRIPTION DES MISSIONS ET ENGAGEMENTS RECIPROQUES DES PARTIES 


 


Pour que le prestataire puisse remplir ses missions, la Communauté de communes accepte d’assurer 


la prise de réservations et la billetterie en mobilisant son personnel et s’engage à remplir les tâches 


suivantes : 


- Renseignement téléphonique ou de visu sur la prestation touristique ;  


- Saisie de la réservation sur un fichier (avec nom, prénom, nombre de personnes, …). Chaque 


partie en ce qui les concerne, s’engage à respecter la réglementation en vigueur relative à la 


protection des données personnelles ; 


- Encaissement du paiement et remises d’un bon d’échange aux clients, dans le respect des 


conditions générales ou particulières de vente du prestataire ; 


- Signalement au prestataire des problèmes constatés : annulation… ; 


- Promotion de la prestation touristique sur ses différents supports de communication (sites 


internet, pages Facebook…), sous réserve de la transmission de toutes les informations 


nécessaires par le prestataire. 


 


Ce service est assuré dans son bureau d’accueil touristique, situé au 1 Place des Halles à La 


Châtaigneraie, à partir : 


- du jour suivant la réception des éléments et de la signature de la convention,  


- et pendant ses heures d’ouverture. 


 


Le prestataire atteste sur l’honneur en signant la présente :  


- Être à jour au regard de ses obligations sociales et fiscales ; 


- Souscrire chaque année une assurance responsabilité civile et professionnelle et toute autre 


assurance nécessaire à l’exercice de son activité et en justifier à première demande de la 


Communauté de communes ; 


- Respecter la réglementation en vigueur en application dans son domaine d’activité ; 


- Avoir les diplômes et certificats nécessaires dans son domaine d’activité ou du personnel 


possédant les qualifications requises. 


 


Le prestataire informera la Communauté de communes des conditions tarifaires et matérielles relatives 


à l’exercice du présent mandat (horaires, prix, tarifs, modalités de remboursement, d’annulation ou 


d’échange, supports de communication, billets, etc.). 


 


 


L’ensemble des mesures liées à l’information, la promotion, les prises de réservations et la billetterie 


seront faites au nom et pour le compte du prestataire, et en aucun cas au nom de la Communauté de 


communes. 


 


 


 


 


 


 







 


 


ARTICLE 3 : MANDAT ET COMMISSION 


 


Établis d’un commun accord, les prestations générales, conditions et commissions sont définies pour la 


durée de la convention.  


Lors de la vente de billets, la Communauté de communes encaissera, au nom et pour le compte du 


prestataire, le montant convenu pour la vente de billets et percevra une commission de 5% sur la vente 


de chaque billet au titre de ses frais de gestion. 


 


 


ARTICLE 4 : REGLEMENT DES PRESTATIONS 


 


Le règlement des prestations par la Communauté de communes sera effectué par mandat administratif 


et réglé sous 30 jours suivant la remise et l’approbation de l’état des ventes ainsi que le dépôt d’un RIB 


du prestataire.  


Ce règlement correspondra à la valeur nominale des billets vendus déduction faite des 5% de 


commission convenus. 


 


 


ARTICLE 5 : DURÉE 


 


La présente convention est conclue à compter de la date de signature de la convention et de la 


réception des billets jusqu’au dimanche 17 septembre 2023 inclus, jour de fermeture du site. 


 


 


ARTICLE 6 : RESPONSABILITE/ASSURANCE 


 


Par principe, il convient à chacune des parties de s’assurer pour la couverture des risques qu’elle peut 


encourir du fait de la présente convention.  


 


Néanmoins, la Communauté de communes décline toute responsabilité envers les clients quant aux 


modalités d’organisation et de tenue effective du fonctionnement de la prestation touristique. En cas 


d’annulation, de modification d’horaires ou de tout autre changement, il appartiendra au prestataire 


d’en informer dans les plus brefs délais la Communauté de communes afin qu’elle puisse en avertir les 


clients. 


 


 


ARTICLE 7 : RÉSILIATION 


 


En cas de non-respect par l’une des parties de ses engagements contractuels, la présente convention 


sera résiliée de plein droit à tout moment, par la partie s’estimant lésée, après une mise en demeure, 


par lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans effet pendant un délai de 15 jours. 


 


 


ARTICLE 8 : JURIDICTION COMPÉTENTE EN CAS DE LITIGE 


 


Les différends susceptibles de s’élever entre les parties, relatifs à l’interprétation ou à l’exécution de la 


présente convention seront, en cas d’impossibilité de parvenir à une conciliation à l’initiative de la 


partie lésée, soumis à la juridiction du Tribunal Administratif de Nantes. 


 


Fait en 2 exemplaires dont un remis à chacune des parties, 


Le       /        /2023, à La Châtaigneraie, 


 


 


                


 


 


Pour la Communauté de 


communes du Pays de La 


Châtaigneraie, 


Le Président, 


 


Monsieur Valentin JOSSE 


Pour le Donjon et le Jardin 


d’inspiration médiévale,  


Le Maire de la Commune de 


Bazoges-en-Pareds 


 


         Monsieur Philippe RICHIER 


 


 


 







 
 
 
 


 
 
 
 
 
 
ENTRE 
 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES VENDÉE SÈVRE AUTISE 
Pour L’OFFICE DE TOURISME VENDÉE MARAIS POITEVIN  
2 rue du Docteur Daroux  
85420 MAILLEZAIS 
Immatriculé au Registre des Opérateurs de Voyages et de Séjours sous le numéro IM085180007 
SIRET : 248 500 563 00239 
Code APE : 4778C 
 
 


 
D’une part, 


 
 


ET 
 
DONJON DE BAZOGES EN-PAREDS 
12 Cr du Château, 
85390 Bazoges-en-Pareds 
 
SIRET : 21850014800075 
 


Tél : 02 51 51 23 10     Mail :  donjon@bazoges-en-pareds.fr 
 
Représenté(e) par Philippe Richier, maire de la commune de Bazoges-en-Pareds 
 
 
 
 


 
 
 
 
 
 


CONVENTION BILLETTERIE - 2023 







D’autre part, 
 


 
Il a été convenu ce qui suit : 
Préambule 
 
Dans le cadre de la commercialisation de son territoire, l’Office de Tourisme Vendée Marais poitevin 
souhaite mettre en place des règles de bon fonctionnement qui permettent aux visiteurs de bénéficier 
des meilleures conditions d’accueil et de pratique et aux prestataires de développer le chiffre d’affaires 
de leur structure grâce à des actions commerciales renforcées. 
Outre sa mission commerciale, cette activité a pour objet de valoriser le territoire et ses acteurs 
touristiques ainsi que de faciliter la mise en marché de l’offre locale.  
 
L’Office de Tourisme est immatriculé par la commission d’immatriculation Atout France (article R. 211-
23 du code du tourisme) au registre des opérateurs de voyages et de séjours (sous le numéro : 
IM085180007) et ayant souscrit une assurance de responsabilité civile professionnelle auprès de SMACL 
Assurances (N° contrat n° 257356/K) est autorisé eu égard au code du tourisme à vendre à ses clients 
tous types de prestations et de produits touristiques, culturelles et de loisirs. 
 
ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour but de fixer les modalités de partenariat entre le Donjon de Bazoges-en 
Pareds et l’Office de Tourisme Vendée Marais poitevin afin de définir le cadre de la commercialisation 
de prestations touristiques destinées à une clientèle tourisme d’agrément sur la cible individuelle. 
L’Office de Tourisme Vendée Marais poitevin accepte d’assurer la vente de billets pour les entrées du 
Donjon de Bazoges-en Pareds pour l’année 2023. 
La période de vente se déroulera à partir de la date de signature de la convention et pendant les heures 
d'ouverture de l'accueil de l'Office de Tourisme du Vendée Marais poitevin. 
 
 
ARTICLE 2 – CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 
 
Cette présente convention n’a pas de caractère d’exclusivité et n’induit en aucun cas un volume 
minimum de prestations touristiques. Ainsi, le Donjon de Bazoges-en Pareds autorise l’Office de 
Tourisme Vendée Marais poitevin à assurer la réservation et la vente de ses prestations aux conditions 
ci-après indiquées et dont la description et les prix figurent en annexe n°1, de façon complémentaire à 
ses actions propres.  
Dans le cadre de la présente convention, l’Office de Tourisme Vendée Marais poitevin, commercialisera 
les prestations telles que définis d’un commun accord avec Donjon de Bazoges-en Pareds et ce 
conformément à ses statuts. 
 
La collaboration entre l’Office de Tourisme Vendée Marais poitevin et le Donjon de Bazoges-en Pareds 
se veut éthiquement simple et respectueuse des missions de chaque acteur impliqué et au bénéfice des 
clients. 
 
ARTICLE 3 – CONDITIONS DE RÉSERVATION 
 
La vente des billets est réalisée au comptoir d'accueil de l'Office de Tourisme Vendée Marais poitevin. 
Chaque vente fait l’objet de la remise de voucher (bon d’échange) en fonction de la catégorie du client. 
Les réservations peuvent s’effectuer par téléphone, mais aucun billet ne sera envoyé par courrier. 
 







L'Office de Tourisme perçoit des clients le prix correspondant à la valeur des billets. Les paiements se 
font uniquement par chèque, Chèque-Vacances, en espèces ou par carte bancaire à l’Office de Tourisme. 
 
Les chèques seront établis à l'ordre de l'Office de Tourisme Vendée Marais poitevin. Une pièce d'identité 
sera demandée lors d'un paiement par chèque pour le contrôle de l'identité du payeur. 
 
ARTICLE 4 – DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est valable à compter de la date de signature de la convention pour une durée 
de 1 an. En cas de nécessité, elle pourra être aménagée par voie d’avenant. 
Toute dénonciation devra intervenir dans un délai de trois mois précédent le terme de la convention. 
 
ARTICLE 5 – TARIFS ET PRESTATIONS 
 
Ils sont établis d’un commun accord entre Donjon de Bazoges-en Pareds et l’Office de Tourisme Vendée 
Marais poitevin et sont valables pour toute la durée de la convention. Le descriptif des tarifs et 
prestations est précisé en annexe n°1. 
 
ARTICLE 6 – REGLEMENT ET COMMISSIONNEMENT 
 
Sur présentation d’un récapitulatif des prestations engagées, le Donjon de Bazoges-en Pareds s’engage 
à adresser à l’Office de Tourisme Vendée Marais poitevin une facture correspondante, commission 
déduite - commission de 5 %. Le règlement sera effectué par virement bancaire ou mandat administratif 
dans un délai maximal de 30 jours à compter de la date de réception de la facture sur la plateforme 
CHORUS. 
 
Il est à noter que l’Office de Tourisme Vendée Marais poitevin est assujetti à la TVA à ce jour. 
 
ARTICLE 7 – CONFIDENTIALITE 
 
Les dispositions de cet accord sont confidentielles. Les parties s’entendent à ne pas divulguer à 
quiconque les termes du présent accord ainsi que les tarifs, renseignements et documents divers y 
afférant sauf à ceux qui ont à les connaître pour l’exécuter. Les dispositions du présent article 
continueront de s’appliquer après expiration du présent accord. 
 
En cas d’inexécution par une partie des obligations lui incombant au titre du présent contrat, celui-ci 
sera résilié de plein droit par simple lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
ARTICLE 8 – RECLAMATION 
 
En cas de réclamations justifiées et répétitives, l’Office de Tourisme Vendée Marais poitevin se réserve 
la possibilité d’exclure le Donjon de Bazoges-en Pareds de ses actions de promotion commerciale. 
 
ARTICLE 9 – ANNULATION 
 
9.1 Annulation – Prestataire 
En cas d’annulation du fait du Donjon de Bazoges-en Pareds, celui-ci s’engage à tenir immédiatement 
informé l’Office de Tourisme Vendée Marais poitevin par téléphone puis par e-mail, de tout évènement 
empêchant le déroulement des prestations prévues. 
 
 
 







9.2 Annulation – Client 
En cas d’annulation du fait du client, les conditions d’annulation prévues aux conditions générales de 
vente s’appliqueront. Donjon de Bazoges-en Pareds,en sera immédiatement informé par téléphone puis 
par e-mail, et percevra alors le remboursement des sommes dues, commission déduite. 
Concernant les modalités de remboursement, les clients devront s’adresser directement du Donjon de 
Bazoges-en Pareds. 
En cas de litige portant sur l’exécution de la prestation et si le litige est imputable à l’une des parties, 
celle-ci prendra en charge les conséquences financières occasionnées par ce litige (notamment : 
dédommager le client, lui proposer une autre prestation de même nature, le remboursement en dernier 
recours…). Dans tous les cas, les deux parties en présence étudieront conjointement l’objet du litige et 
proposeront à l’amiable, les solutions les mieux adaptées.  
 
ARTICLE 10 – MODIFICATIONS/REVISIONS, RESILIATION  
 
La présente convention pourra être modifiée ou révisée à tout moment à la demande de l’une des 
parties. 
Toute modification ou révision de la présente convention devra donner lieu à un avenant signé par 
chacune des parties. 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de ses engagements contractuels, la présente convention 
sera résiliée de plein droit à tout moment, par la partie s’estimant lésée, après une mise en demeure, par 
lettre recommandée avec accusé de réception, restée sans effet pendant un délai de 15 jours. 
 
ARTICLE 11 – RESPONSABILITES ET OBLIGATIONS 
 
11.1 – Responsabilités 
L’Office de Tourisme Vendée Marais poitevin est l’unique interlocuteur du client et répond de plein droit 
devant lui de l’exécution des prestations en qualité d’intermédiaire entre les clients d’une part et du 
Donjon de Bazoges-en Pareds, d’autre part. 
 
Le Donjon de Bazoges-en Pareds, s'engage à réaliser les prestations convenues en annexe n°1 dans les 
règles de l'art avec l'ensemble des autorisations, assurances, qualifications et conformités de sécurité et 
d’hygiène pour ce type de prestations accueillant du public.  
 
11.2 – Obligations des parties  
L’image et le renom de l’Office de Tourisme reposent sur la fiabilité des informations afférentes aux 
prestations de services touristiques vendues aux clients. 
 
11.2-1 Obligations de l’Office de Tourisme 
L’Office de Tourisme s’engage  


- à assurer ses obligations d’informations annexées à la présente convention, de conseil en 
fonction des circonstances conjoncturelles, climatiques, sanitaires… et d’assistance auprès des 
clients. 


- à assurer la réservation et la commercialisation des prestations du Donjon de Bazoges-en 
Pareds, selon l’article 3 de cette présente convention. 


- à promouvoir la prestation du Donjon de Bazoges-en Pareds, dans le cadre de sa mission de 
commercialisation et d’information touristique. 


- à la confidentialité concernant les informations collectées, références, clients, chiffre d’affaires, 
statistiques. 


 







Aucun changement dans le contenu de la fiche du Donjon de Bazoges-en Pareds, ne pourra être effectué 
sans qu’un justificatif officiel, décrivant précisément les changements à effectuer, signé par le 
responsable de l’établissement demandeur, ne soit envoyé. 
L’Office de Tourisme s’engage à effectuer la modification au plus tard le lendemain de la réception du 
document et sous réserve des contraintes d’ouvertures de l’Office de Tourisme. 
 
11.2.2 - Obligations du Donjon de Bazoges-en Pareds 
 
Le Donjon de Bazoges-en Pareds, s’engage  


- à respecter les formulaires d’information et les conditions générales de vente de l’Office de 
Tourisme annexées à la présente convention. 


- à fournir les prestations convenues en annexe dans les règles de l'art avec l'ensemble des 
garanties et sécurités pour ce type de prestations accueillant du public. Il s'agira notamment de 
garantir impérativement aux clients, l'application des règles d'hygiènes et autres gestes barrières 
fixées par le Gouvernement et les organismes représentatifs de la profession du partenaire. 


- à communiquer les éléments de promotion des prestations commercialisées à l’Office de 
Tourisme par e-mail à info@maraispoitevin-vendee.com  


- à promouvoir sur ses supports de communication l’ensemble des offres commercialisées en 
partenariat avec l’Office de Tourisme. 


- à souscrire chaque année une assurance responsabilité civile et professionnelle et toute autre 
assurance nécessaire à l’exercice de son activité et en justifier à première demande de l’Office 
de Tourisme. 


- à avoir les diplômes et certificats nécessaires dans son domaine d’activité ou du personnel 
possédant les qualifications requises. 


- à fournir à la clientèle des services, du matériel et des équipements de qualité. 
- à informer l’Office de Tourisme de toute modification de sa situation et des prestations 


commercialisées. 
 
ARTICLE 12 – CAS DE FORCE MAJEURE 
 
Aucune des parties à la présente convention ne pourra être tenue pour responsable de son retard ou de 
sa défaillance à exécuter l’une des obligations à sa charge au titre de la présente convention si ce retard 
ou cette défaillance est l’effet direct ou indirect d’un cas de force majeure, c’est-à-dire de l’occurrence 
d’un événement que la partie le subissant n’avait pas eu la possibilité de prévoir, qui sera indépendant 
de sa volonté et qu’elle sera incapable de surmonter malgré sa diligence et ses efforts pour y résister. 
 
La partie qui invoque la force majeure liée à un événement précité doit le notifier à l’autre partie par 
lettre recommandée avec accusé de réception dans les sept jours de sa survenance, ainsi que d’exécuter 
l’obligation qu’elle aura été empêchée d’exécuter dès que l’événement en cause aura pris fin. 
Dans le cas où la défaillance due à un cas de force majeure intervient à moins de sept jours, la partie qui 
invoque la force majeure liée à un événement précité doit le notifier à l’autre partie par tous les moyens 
avec accusé réception (mail, courrier…) dans les plus brefs délais. Les parties devront se concerter, dans 
la mesure du possible, pour examiner de bonne foi si la présente convention doit se poursuivre ou 
prendre fin. 
 
En cas de désaccord persistant, la partie lésée par la non-exécution de l’obligation empêchée par 
l’événement en cause aura le droit de résilier la présente convention sans préavis. En application de 
l’article 1231-1 du code civil il n’y aura lieu à aucuns dommages et intérêts. 
 
Le Donjon de Bazoges-en Pareds, procèdera au remboursement des prestations auprès de l’Office de 
Tourisme en cas de force majeure si ce dernier a déjà rétrocédé le montant de la prestation au Donjon 







de Bazoges-en Pareds. Si tel n’est pas le cas, le Donjon de Bazoges-en Pareds, ne facturera pas la 
prestation à l’Office de Tourisme pour le montant de la prestation concernée par le cas de force majeure. 
 
 
 
 
 
ARTICLE 13 – PROPRIETE INTELLECTUELLE 
 
Les photos et vidéos fournies par le du Donjon de Bazoges-en Pareds, devront être des supports libres 
d’utilisation à des fins commerciales et l’être dans le cadre d’un contrat de cession de droit d’auteur 
conclu soit : 


- entre le Donjon de Bazoges-en Pareds, et l’auteur des photographies, 
- entre l’Office de Tourisme et le Donjon de Bazoges-en Pareds, si ce dernier est l’auteur des 


photographies.  
 
Et dans les deux cas, permettant leurs utilisations sur une durée de 5 années minimum sur le site internet, 
les éditions de l’Office de Tourisme et celles des professionnels du tourisme.  
Les photos ou vidéos prises par du Donjon de Bazoges-en Pareds, ou un tiers mandaté par lui à 
l’occasion des prestations restent de sa seule responsabilité. 
 
ARTICLE 14 – CHANGEMENT DE SITUATION 
 
En cas de cession, partielle ou totale, absorption, ou fusion, les termes de ce présent contrat seront 
transmis au successeur sans qu’aucune modification ne puisse y être apportée. 
La partie ayant un changement de situation a obligation d’en informer l’autre par lettre recommandée 
avec accusé de réception, accompagnée des différents justificatifs. 
 
ARTICLE 15 – LITIGES 
 
La loi applicable au présent contrat est la loi française. 
En cas de litige portant sur l’exécution de la prestation et si le litige est imputable à l’une des parties, 
celle-ci prendra en charge les conséquences financières occasionnées par ce litige (notamment : 
dédommager le client, lui proposer une autre prestation de même nature, le remboursement en dernier 
recours…). 
 
Dans tous les cas, les deux parties en présence étudieront conjointement l’objet du litige et proposeront 
à l’amiable, les solutions les mieux adaptées.  
Les différends susceptibles de s’élever entre les parties, relatifs à un litige, à l’interprétation ou à 
l’exécution de la présente convention seront, en cas d’impossibilité de parvenir à une conciliation dans 
un délai de 30 jours, à compter de la notification du différend par l’une des parties à l’autre, le litige sera 
porté à la connaissance, à l’initiative de la partie lésée, du Tribunal compétent. 
 
ARTICLE 16 - LOI INFORMATIQUE ET LIBERTE  
 
Tous les fichiers client constitués sont la pleine propriété de l’Office de Tourisme et seront uniquement 
utilisés par celle-ci pour des actions de promotion, d’information ou d’envoi de documents et d’e-
mailings et déclarés conformément aux textes en vigueur. Le client sera informé conformément à la loi 
informatique et libertés du 6 janvier 1978 modifiée « RGPD ». 
 
 
 







 
 
 
 
 
Fait à Maillezais en double exemplaires, le 17/03/2023 
 
À joindre : 
 


 Annexe n°1 : Prestations & Tarifs 2023 + modalités d’information mutuelle (voir ci-dessous) 
 Attestation d’assurance responsabilité professionnelle (+ attestation assurance accident pour 


les activités le nécessitant) 
 Attestation ERP (Etablissement Recevant du Public) 
 R.I.B 


 
 
 
 
 
 
 


Le Donjon de Bazoges-en Pareds, 
(Précédé de la mention « lu et approuvé ») 


Le Président de la Communauté de Communes Vendée 
Sèvre Autise 


Pour l’Office de Tourisme 
(Précédé de la mention « lu et approuvé ») 


 
 
 
 
 
 
 


PHILIPPE RICHIER, MAIRE DE LA COMMUNE DE BAZOGES-EN-
PAREDS 


 
 
 
 
 
 
 
 
 


MICHEL BOSSARD 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


 


 
 







 
 
 


 
L’Office de Tourisme Vendée Marais poitevin sise 2 rue du Docteur Daroux 85420 MAILLEZAIS, est immatriculé au registre des opérateurs de voyages et de séjours 


IM085180007 par Atout France (78-81 Bd de Clichy 75 009 PARIS) – et a souscrit un contrat d’assurance n°257356/K auprès de SMACL Assurances (141 avenue Salvador 
Allende – CS 20000 – 79031 NIORT CEDEX 9) garantissant sa Responsabilité Civile Professionnelle et sa garantie financière auprès de l’A.P.S.T (15 avenue Carnot – 75017 


PARIS) 
L’Office est joignable au 02.51.87.23.01 ou par mail à info@maraispoitevin-vendee.com. N° Siret : 200 071 934 00239 - Code APE : 4778C 


 


  ANNEXE n°1 
 


 
 


 
 


 
 
 
  


Désignation des prestations Tarifs TTC 


Entrée adulte (plus de 18 ans) 7€ 


Entrée enfant 3€ 


  


  


  


Modalités d’information mutuelle permettant une bonne gestion de la commercialisation 







 
 


(ex : conditions spécifiques liées aux visites, règles de sécurité, protocole sanitaire, placement libre, etc…) 
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ENTRE  
 
LA COMMUNAUTE DE COMMUNES PAYS DE FONTENAY-VENDEE 
Pour L’OFFICE DE TOURISME PAYS DE FONTENAY-VENDEE  
Place de Verdun 
85200 FONTENAY-LE-COMTE 
SIRET : 200 071 934 00059 
Code APE : 7990 Z 
Représentée par M. Ludovic HOCBON, Président de la Communauté de Communes Pays de Fontenay-
Vendée, en vertu de la délibération communautaire n°4 du 13 juillet 2020. 
 
 
 


D’une part, 
 


ET 
 
 
COMMUNE DE BAZOGES-EN-PAREDS  
POUR LE DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS 
4 rue du Maréchal de Lattre de Tassigny  
85390 BAZOGES-EN-PAREDS 
SIRET : 218 500 148 00075 
Contact billetterie : donjon@bazoges-en-pareds.fr - 02 51 51 23 10 
 
Représentée par Monsieur Philippe RICHIER, maire de Bazoges-en-Pareds 
 
 


        D’autre part, 
 
Il a été convenu ce qui suit : 


 
 
Préambule 
 
Dans le cadre de la commercialisation de son territoire, l’Office de Tourisme Pays de Fontenay-Vendée 
souhaite mettre en place des règles de bon fonctionnement qui permettent aux visiteurs de bénéficier des 
meilleures conditions d’accueil et de pratique et aux prestataires de développer le chiffre d’affaires de leur 
structure grâce à des actions commerciales renforcées. 
Outre sa mission commerciale, cette activité a pour objet de valoriser le territoire et ses acteurs touristiques 
ainsi que de faciliter la mise en marché de l’offre locale.  
 
L’Office de Tourisme – classé catégorie II – immatriculé par la commission d’immatriculation Atout France 
(article R. 211-23 du code du tourisme) au registre des opérateurs de voyages et de séjours (sous le numéro : 
IM085180002) et ayant souscrit une assurance de responsabilité civile professionnelle auprès de SMACL 
Assurances (N° contrat n° 303247/R) est autorisé eu égard au code du tourisme à vendre à ses clients tous 
types de prestations touristiques, culturelles et de loisirs. 
 
 
 


 CONVENTION DE BILLETTERIE 
SITES DE VISITES – 2023 



mailto:donjon@bazoges-en-pareds.fr
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ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 


La présente convention a pour but de fixer les modalités de partenariat entre LE DONJON DE BAZOGES-EN-
PAREDS et l’Office de Tourisme Pays de Fontenay-Vendée afin de définir le cadre de la commercialisation de 
prestations touristiques destinées à une clientèle tourisme d’agrément sur la cible individuelle. 
 
L’Office de Tourisme Pays de Fontenay-Vendée accepte d’assurer la vente des billets d’entrée pour la 
visite libre du donjon, du jardin d’inspiration médiévale et du musée d’art et de traditions populaires. 
 
La période de vente se déroulera à partir de la date de signature de la convention, suivant les droits 
administrateurs, et pendant les heures d'ouverture de l'accueil de l'Office de Tourisme Pays de Fontenay-
Vendée et du Bureau d’Information Touristique de Vouvant. 
 
ARTICLE 2 – CHAMP D’APPLICATION DE LA CONVENTION 


Cette présente convention n’a pas de caractère d’exclusivité et n’induit en aucun cas un volume minimum  
de prestations touristiques. Ainsi, LE DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS autorise l’Office de Tourisme 
Pays de Fontenay-Vendée à assurer la vente de ses prestations aux conditions ci-après indiquées et dont la 
description et les prix figurent en annexe n°1, de façon complémentaire à ses actions propres.  
Dans le cadre de la présente convention, l’Office de Tourisme Pays de Fontenay-Vendée, commercialisera les 
prestations telles que définies d’un commun accord avec LE DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS, et ce 
conformément à ses statuts. 
  
La collaboration entre l’Office de Tourisme Pays de Fontenay-Vendée et LE DONJON DE BAZOGES-EN-
PAREDS se veut éthiquement simple et respectueuse des missions de chaque acteur impliqué et au bénéfice 
des clients.  
 
ARTICLE 3 – CONDITIONS DE VENTE 


La vente des billets est réalisée au comptoir d'accueil de l'Office de Tourisme Pays de Fontenay-Vendée et du 
Bureau d’Information Touristique de Vouvant.  
 
Chaque vente fait l’objet de la remise d’un billet dédié et fourni par l’Office de Tourisme Pays de 
Fontenay-Vendée, en fonction de la catégorie du client.  
 
L'Office de Tourisme perçoit des clients le prix correspondant à la valeur des billets. Les paiements se font 
uniquement par chèque, Chèque-Vacances, en espèces ou par carte bancaire. 
Les chèques seront établis à l'ordre de l'Office de Tourisme du Pays de Fontenay-Vendée. Une pièce 
d'identité sera demandée lors d'un paiement par chèque pour le contrôle de l'identité du payeur.  
L’Office de Tourisme Pays de Fontenay-Vendée décline toute responsabilité pour défaut de provision 
suffisante de chèque et/ou en cas de vol de la caisse ou de la billetterie. 


 
ARTICLE 4 – DUREE DE LA CONVENTION 


La présente convention est valable à compter de la date de signature de la convention pour une durée de  
1 an. En cas de nécessité, elle pourra être aménagée par voie d’avenant. 
Toute dénonciation devra intervenir dans un délai de trois mois précédent le terme de la convention. 
 
 
ARTICLE 5 – TARIFS ET PRESTATIONS 


Ils sont établis d’un commun accord entre LE DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS et l’Office de Tourisme 
Pays de Fontenay-Vendée et sont valables pour toute la durée de la convention. Le descriptif des tarifs et 
prestations est précisé en annexe n°1. 
 
 
ARTICLE 6 – REGLEMENT ET COMMISSIONNEMENT 


Sur présentation d’un récapitulatif des prestations engagées, LE DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS 
s’engage à adresser à l’Office de Tourisme Pays de Fontenay-Vendée une facture correspondante, 
commission déduite – commission de 5%. Le règlement sera effectué par virement bancaire ou mandat 
administratif dans un délai maximal de 30 jours à compter de la date de réception de la facture sur la 
plateforme CHORUS. 
Il est à noter que l’Office de Tourisme Pays de Fontenay-Vendée n’est pas assujetti à la TVA à ce jour. 
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ARTICLE 7 – CONFIDENTIALITE 


Les dispositions de cet accord sont confidentielles. Les parties s’entendent à ne pas divulguer à quiconque les 
termes du présent accord ainsi que les tarifs, renseignements et documents divers y afférant sauf à ceux qui 
ont à les connaître pour l’exécuter. Les dispositions du présent article continueront de s’appliquer après 
expiration du présent accord. 
En cas d’inexécution par une partie des obligations lui incombant au titre du présent contrat, celui-ci sera 
résilié de plein droit par simple lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 
ARTICLE 8 – RECLAMATION 


En cas de réclamations justifiées et répétitives, l’Office de Tourisme Pays de Fontenay-Vendée se réserve la 
possibilité d’exclure LE DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS de ses actions de promotion commerciale. 
 
 
ARTICLE 9 – ANNULATION 


9.1 Annulation – Prestataire 
En cas d’annulation du fait du DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS, celle-ci s’engage à tenir immédiatement 
informé l’Office de Tourisme Pays de Fontenay-Vendée par téléphone puis par e-mail, de tout évènement 
empêchant le déroulement des prestations prévues. 
Dans ce cas, l’Office de Tourisme Pays de Fontenay-Vendée s’engage à restituer le montant des billets 
vendus auprès de l’organisateur, après l’envoi d’un récapitulatif des ventes, signé par les deux parties. 
L’Office de Tourisme ne procèdera à aucun remboursement auprès de clients détenteurs de billets annulés et 
vendus. 
 
9.2 Annulation – Client 
En cas d’annulation du fait du client, les conditions d’annulation prévues aux conditions générales de vente 
s’appliqueront. LE DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS en sera immédiatement informée par téléphone puis 
par e-mail, et percevra alors le remboursement des sommes dues, commission déduite. 
Concernant les modalités de remboursement, les clients devront s’adresser directement à la Mairie de 
Vouvant pour le compte du DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS. Aucun remboursement ne sera effectué 
par l’Office de Tourisme. 
 
 
ARTICLE 10 – MODIFICATIONS/REVISIONS, RESILIATION  


La présente convention pourra être modifiée ou révisée à tout moment à la demande de l’une des parties. 
Toute modification ou révision de la présente convention devra donner lieu à un avenant signé par chacune 
des parties. 
 
En cas de non-respect par l’une des parties de ses engagements contractuels, la présente convention sera 
résiliée de plein droit à tout moment, par la partie s’estimant lésée, après une mise en demeure, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, restée sans effet pendant un délai de 15 jours. 
 
 
ARTICLE 11 – RESPONSABILITES ET OBLIGATIONS 


11.1 – Responsabilités 
L’Office de Tourisme Pays de Fontenay-Vendée est l’unique interlocuteur du client et répond de plein droit 
devant lui de l’exécution des prestations en qualité d’intermédiaire entre les clients d’une part et LE DONJON 
DE BAZOGES-EN-PAREDS d’autre part. 
 
11.2 – Obligations des parties  
L’image et le renom de l’Office de Tourisme reposent sur la fiabilité des informations afférentes aux 
prestations de services touristiques vendues aux clients. 
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11.2-1 Obligations de l’Office de Tourisme 
L’Office de Tourisme s’engage  


- à assurer ses obligations d’informations annexées à la présente convention, de conseil en fonction 
des circonstances conjoncturelles, climatiques, sanitaires… et d’assistance auprès des clients. 


- à assurer la réservation et la commercialisation des prestations du DONJON DE BAZOGES-EN-
PAREDS selon l’article 3 de cette présente convention. 


- à assurer le suivi des ventes (nom, prénom, téléphone,…) 
- à respecter le nombre maximum de visiteurs en simultané dans LE DONJON DE BAZOGES-EN-


PAREDS, à savoir 25 personnes. 
- à promouvoir la prestation du DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS dans le cadre de sa mission de 


commercialisation et d’information touristique. 
- à la confidentialité concernant les informations collectées, références, clients, chiffre d’affaires, 


statistiques. 
 
Aucun changement dans le contenu de la fiche commercial du DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS ne 
pourra être effectué sans qu’un justificatif officiel, décrivant précisément les changements à effectuer, signé 
par le responsable de l’établissement demandeur, ne soit envoyé. 
L’Office de Tourisme s’engage à effectuer la modification au plus tard le lendemain de la réception du 
document et sous réserve des contraintes d’ouvertures de l’Office de Tourisme. 
 
11.2.2 - Obligations de LE DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS 
LE DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS s’engage 


- à respecter les formulaires d’information et les conditions générales de vente de l’Office de Tourisme 
annexées à la présente convention. 


- à fournir les prestations convenues en annexe dans les règles de l'art avec l'ensemble des garanties 
et sécurités pour ce type de prestations accueillant du public. 


- à communiquer les éléments de promotion des prestations commercialisées à l’Office de Tourisme 
par e-mail à tourisme@fontenayvendee.fr 


- à promouvoir sur ses supports de communication l’ensemble des offres commercialisées en 
partenariat avec l’Office de Tourisme. 


- à souscrire chaque année une assurance responsabilité civile et professionnelle et toute autre 
assurance nécessaire à l’accueil au public sur le site et en justifier à première demande de l’Office de 
Tourisme. 


- à informer l’Office de Tourisme de toute modification liée à la commercialisation du DONJON DE 
BAZOGES-EN-PAREDS. 


 
 
ARTICLE 12 – CAS DE FORCE MAJEURE 


Aucune des parties à la présente convention ne pourra être tenue pour responsable de son retard ou de sa 
défaillance à exécuter l’une des obligations à sa charge au titre de la présente convention si ce retard ou cette 
défaillance est l’effet direct ou indirect d’un cas de force majeure, c’est-à-dire de l’occurrence d’un événement 
que la partie le subissant n’avait pas eu la possibilité de prévoir, qui sera indépendant de sa volonté et qu’elle 
sera incapable de surmonter malgré sa diligence et ses efforts pour y résister.  
 
La partie qui invoque la force majeure liée à un événement précité doit le notifier à l’autre partie par lettre 
recommandée avec accusé de réception dans les sept jours de sa survenance, ainsi que d’exécuter 
l’obligation qu’elle aura été empêchée d’exécuter dès que l’événement en cause aura pris fin. 
Dans le cas où la défaillance due à un cas de force majeure intervient à moins de sept jours, la partie qui 
invoque la force majeure liée à un événement précité doit le notifier à l’autre partie par tous les moyens avec  
accusé réception (mail, courrier…) dans les plus brefs délais. Les parties devront se concerter, dans la 
mesure du possible, pour examiner de bonne foi si la présente convention doit se poursuivre ou prendre fin. 
 
En cas de désaccord persistant, la partie lésée par la non-exécution de l’obligation empêchée par l’événement 
en cause aura le droit de résilier la présente convention sans préavis. En application de l’article 1231-1 du 
code civil il n’y aura lieu à aucuns dommages et intérêts. 
 
LE DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS procèdera au remboursement des prestations auprès de l’Office de 
Tourisme en cas de force majeure si ce dernier a déjà rétrocédé le montant de la prestation à LE DONJON 
DE BAZOGES-EN-PAREDS. Si tel n’est pas le cas, LE DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS ne facturera 
pas la prestation à l’Office de Tourisme pour le montant de la prestation concernée par le cas de force 
majeure. 
 
 
 
 



mailto:tourisme@fontenayvendee.fr
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ARTICLE 13 – PROPRIETE INTELLECTUELLE 


Les photos et vidéos fournies par LE DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS devront être des supports libres 
d’utilisation à des fins commerciales et l’être dans le cadre d’un contrat de cession de droit d’auteur conclu soit 
: 


- entre LE DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS et l’auteur des photographies, 


- entre l’Office de Tourisme et LE DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS si ce dernier est l’auteur des 


photographies.  


 


Et dans les deux cas, permettant leurs utilisations sur une durée de 5 années minimum sur le site internet, les 
éditions de l’Office de Tourisme et celles des professionnels du tourisme (TO, AGV, presse spécialisée).  
Les photos ou vidéos prises par LE DONJON DE BAZOGES-EN-PAREDS ou un tiers mandaté par lui à 
l’occasion des prestations restent de sa seule responsabilité. 
 
 
ARTICLE 14 – CHANGEMENT DE SITUATION 


En cas de cession, partielle ou totale, absorption, ou fusion, les termes de ce présent contrat seront transmis 
au successeur sans qu’aucune modification ne puisse y être apportée. 
La partie ayant un changement de situation a obligation d’en informer l’autre par lettre recommandée avec 
accusé de réception, accompagnée des différents justificatifs. 
 
 
ARTICLE 15 – LITIGES 


La loi applicable au présent contrat est la loi française. 
En cas de litige portant sur l’exécution de la prestation et si le litige est imputable à l’une des parties, celle-ci 
prendra en charge les conséquences financières occasionnées par ce litige (notamment : dédommager le 
client, lui proposer une autre prestation de même nature, le remboursement en dernier recours…). 
 
Dans tous les cas, les deux parties en présence étudieront conjointement l’objet du litige et proposeront à 
l’amiable, les solutions les mieux adaptées.  
 
Les différends susceptibles de s’élever entre les parties, relatifs à un litige, à l’interprétation ou à l’exécution 
de la présente convention seront, en cas d’impossibilité de parvenir à une conciliation dans un délai de 30 
jours, à compter de la notification du différend par l’une des parties à l’autre, le litige sera porté à la 
connaissance, à l’initiative de la partie lésée, du Tribunal compétent. 
 
 
ARTICLE 16 - LOI INFORMATIQUE ET LIBERTE  


Tous les fichiers client constitués sont la pleine propriété de l’Office de Tourisme et seront uniquement utilisés 
par celle-ci pour des actions de promotion, d’information ou d’envoi de documents et d’e-mailings et déclarés 
conformément aux textes en vigueur. Le client sera informé conformément à la loi informatique et libertés du 6 
janvier 1978 modifiée « RGPD ». 
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Fait à …………………………………………… en double exemplaires, le …………………………………2023 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
À joindre : 
 
 


• Annexe n°1 : Prestations & Tarifs 2023 + Modalités d’information mutuelle (voir ci-dessous) 


• Annexe n°2 : Attestation d’assurance responsabilité civile de la structure (+ attestation assurance 
accident pour les activités le nécessitant) 


• Annexe n°3 : R.I.B 


• Annexe n°4 : Conditions Générales de Vente signées 


• Annexe n°5 : Attestation ERP (Etablissement Recevant du Public) 
 
 
 
 
 
 
 


Commune de Bazoges-en-Pareds 
pour le Donjon de Bazoges-en-Pareds 


(Précédé de la mention « lu et approuvé ») 


Communauté de communes Pays de Fontenay-Vendée 
Pour l’Office de Tourisme 


(Précédé de la mention « lu et approuvé ») 


 
 
 
 
 
 
 
 


PHILIPPE RICHIER  


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


LUDOVIC HOCBON 


 
 
 
 
 
 
 
 


L’Office de Tourisme Pays de Fontenay-Vendée – catégorie II – sise Place de Verdun 85200 FONTENAY-LE-COMTE, est immatriculé au registre des opérateurs de voyages et de 
séjours IM085180002 par Atout France (78-81 Bd de Clichy 75 009 PARIS) – et a souscrit un contrat d’assurance n°303247/R auprès de SMACL Assurances (141 avenue Salvador 
Allende – CS 20000 – 79031 NIORT CEDEX 9) garantissant sa Responsabilité Civile Professionnelle couvrant les dommages corporels, matériels et immatériels qui pourraient être 


causés aux participant par suite de carence ou défaillance de ses services ; et sa garantie financière auprès de l’A.P.S.T (15 avenue Carnot – 75017 PARIS) 
L’Office est joignable au 02.51.69.44.99, à l’adresse mail tourisme@fontenayvendee.fr et sur son site internet www.fontenay-vendee-tourisme.com 


N° Siret : 200 071 934 00059 – Code APE : 7990 Z 



mailto:tourisme@fontenayvendee.fr

http://www.fontenay-vendee-tourisme.com/
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ANNEXE n°1 
 


Prestations & Tarifs 2023 
Modalités d’information mutuelle 


 
 
 


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


Désignation des prestations Tarifs 


ADULTE TARIF PLEIN - Visite libre Donjon + Jardin + Musée  7,00 € 


ADULTE TARIF REDUIT - Visite libre Donjon + Jardin + Musée 3,00 € 


ENFANT (9-17 ans) - Visite libre Donjon - Jardin – Musée  
                                    OU Visite libre Jardin + Musée 


3,00 € 


ADULTE - Visite libre Jardin + Musée  4,00 € 


 
TARIFS REDUITS 


 


• Etudiant 


• Enfant à partir de 9 ans 


• Demandeur d’emploi (sur présentation d’un justificatif de moins de 6 mois), 


• Détenteur des cartes Familles Rurales Vendée 


• Public handicap individuel (sur présentation de la carte d'invalidité) 


• Détenteur du Pass culture et sport Pays de la Loire 


• Pass Etape Camping-Car 


• Pass Privilège Gites de France 


• Pass Education 
 


 


 
GRATUITÉ 


 


• Enfant de - 9 ans 


• Membre de l’Association Au Cœur du Bocage (sur présentation de la carte adhérente) 


• Carte de presse 


• Conseil Municipal des Enfants de Bazoges 


• CAUE 


• APJPL 
 


GRATUIT 
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Modalités d’information mutuelle permettant une bonne gestion de la commercialisation 


 
 (à compléter si besoin)  


 


• Horaires d’ouverture 2023 :  
 


o Du 1er mai au 30 juin : site ouvert les vendredis, samedis, dimanches, lundis de 14h à 18h. 
                                                                 Fermeture de la billetterie à 17h. 
 


o Du 1er juillet au 31 août : Ouvert tous les jours de 10h30 à 13h et de 14h à 19h. 
                                                                      Fermeture de la billetterie à 18h. 
 


o Du 1er au 15 septembre : Ouvert les vendredis, samedis, dimanches, lundis de 14h à 18h. 
                                                                     Fermeture de la billetterie à 17h. 
 


o Des ouvertures et fermetures exceptionnelles sont planifiées (voir site internet).  
 


 


• Durée de visite : 1h00 
 


• Visites commentées en juillet et août (inclus dans le billet, pas de supplément). Réservation conseillée, 
jauge limitée (15 personnes).  
 


• Public : pour tous les âges (attention 80 marches plutôt irrégulières dans le donjon)  


• Site inaccessible aux poussettes et PMR (escalier en vis)  
 


 
 
 










